DEROULEMENT DU PERMIS DE CHASSER

L'épreuve théorique

Cette épreuve comporte 21 questions abordant les 4 thèmes suivants :

- Connaissance de la faune sauvage et de la gestion de ses habitats (reconnaissance des espèces gibier et des espèces protégées, biologie des animaux et de leurs modes de vie, modalités de repeuplement, impacts de la faune sur le milieu naturel,...)

- Connaissance de la chasse (différentes techniques, connaissance et utilisation des chiens de chasse, vocabulaire cynégétique,...)

- Connaissance des lois et règlements concernant la police de la chasse et de la protection de la nature (organisation de la chasse en France, espèces autorisées à la chasse, espèces protégées, territoires de chasse, périodes, modes et conditions de chasse, destruction des nuisibles,...)

- Connaissance des armes et des munitions, de leur emploi et des règles de sécurité.

Pour obtenir le certificat de réussite à l'épreuve théorique, le candidat doit avoir obtenu un minimum de 16 bonnes réponses sur 21 et avoir répondu correctement à la question éliminatoire portant notamment sur la sécurité. Ce certificat est délivré par l’inspecteur du permis de chasser, chargé de la notation des épreuves. En sus, les candidats admis à la théorie se voient remettre leur convocation à l’épreuve pratique.
Le soir de la première formation théorique, nous vous remettrons gratuitement le livre « préparation officielle à l’examen du permis de chasser » ainsi que le DVD de préparation à l’examen pratique. Les références des sites Internet de préparation à l’examen théorique seront également communiquées le soir de la première formation.

           L'épreuve pratique

Après avoir satisfait aux épreuves théoriques, le candidat obtient  un certificat de réussite (valable 18 mois à partir de sa date de délivrance). Il peut alors se présenter à l'épreuve pratique, qui se déroule sur le terrain de BOTSAY à Glomel, une propriété de la Fédération. Cette épreuve également notée sur 21 points comporte 3 ateliers.

- 1er atelier : Evolution sur un parcours de chasse simulé avec tir à blanc : 8 points 

Le candidat est amené à franchir une clôture et un fossé, fusil en main, en respectant les règles de sécurité. II doit également tirer ou s'abstenir de tirer sur six plateaux d'argile en fonction de la situation (haie, voiture, route, silhouette humaine). Tout comportement jugé dangereux par l’inspecteur est éliminatoire.
À la fin de cet atelier, le candidat doit procéder à toutes les manipulations nécessaires avant un déplacement en voiture. 

- 2e atelier : Épreuve de tir sur plateau d'argile : 8 points

Plateau noir pour les espèces chassables, rouge pour les espèces protégées ou non chassables. 

Le candidat, muni d'un fusil à canons lisses chargé de deux cartouches à grenaille, est placé sur le pas de tir d'une fosse « type euro » d'où sont envoyés sept plateaux d'argile dans un ordre aléatoire. Deux d'entre eux sont de couleur rouge et symbolisent des espèces protégées, leur tir est éliminatoire.
Le candidat ne doit pas, sous peine d'élimination, tirer sur le plateau qui part vers la silhouette humaine ni sur les deux plateaux de couleur rouge qui symbolisent des espèces protégées, interdites à la chasse.
Le but de l'épreuve est de vérifier que le maniement de l'arme, son chargement et la position du candidat sont corrects et s'effectuent en toute sécurité.  

- 3e atelier : Tir sur sanglier courant : 3 points 

Tout d'abord, le candidat effectue un exercice de manipulation de la carabine (chargement et déchargement de l'arme).
II est ensuite placé dans la situation d'un chasseur posté en battue et doit tirer à 2 reprises sur une cible mobile représentant un sanglier quittant la traque. Ceci en respectant les règles de sécurité, notamment l'angle de 30°.


Comme pour les deux autres ateliers, tout comportement dangereux est éliminatoire. 

Pour obtenir le certificat de réussite à l'examen pour la délivrance du permis, le candidat doit avoir obtenu un minimum de 16 points et avoir réalisé correctement toutes les épreuves éliminatoires. La notation se fait selon le « barème type » de l’examen pratique 

 

* franchissement de la clôture :
3 points 















* franchissement du fossé :
3 points















 

* poste de tir simulé avec véhicule ou bâtiment :
3 points


* poste de tir simulé avec haie ou écran :
2 x 2 points 






* poste de tir simulé avec silhouette : 2 x 2 points 




 

* comportement général du candidat : 2 points
Le comportement général du candidat est évalué par l’inspecteur du permis de chasser sur l’ensemble du parcours (maîtrise de l’arme, du tir…)
· La réussite à l'examen théorique et à l'examen pratique, permet l'obtention d'un "certificat de réussite aux épreuves de l'examen du permis de chasser".

· Ce certificat est à joindre à la "Demande de permis de chasser"
(formulaire CERFA n°10801*04) pour l'obtention de votre titre permanent (voir rubriques « formulaires pratiques »). Cette démarche auprès de la préfecture du département ou la sous préfecture de l’arrondissement est à faire dans les meilleurs délais car le certificat de réussite n'est valable que pour une période limitée (voir ci-dessous) alors que le titre permanent l'est à vie.

ATTENTION : à la durée de validité de votre certificat de réussite
Le certificat de réussite aux épreuves de l'examen du permis de chasser permet de solliciter le titre permanent du permis de chasser dans un délai de deux ans à compter de sa délivrance. 
Le candidat ajourné doit déposer un nouveau dossier d’inscription auprès de la FDC 22 pour être convoqué au prochain examen départemental.

